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Partie I : Questions à réponse unique (12 points = 0,75 pts/question)                                                                                                                                            

 

Q1. Les « paper parks » désignent : 

A. Des parcs sur papier sans gestion réelle 

B. Des parcs urbains 

C. Des réserves privées 

D. Des zones touristiques 

Q2. Une grotte protégée est généralement 

classée : 

A. Catégorie II 

B. Catégorie III 

C. Catégorie IV 

D. Catégorie V 

Q3. Environ quelle proportion de la surface 

terrestre mondiale est protégée aujourd’hui ? 

A. 5 % 

B. 10 % 

C. 15 % 

D. 30 % 

Q4. Le rôle principal des aires protégées est : 

A. Le développement urbain 

B. La conservation de la biodiversité 

C. L’exploitation minière 

D. La production agricole 

Q5. La vision d’une aire protégée décrit : 

A. Les actions quotidiennes 

B. L’état souhaité à long terme 

C. Le budget annuel 

D. Les sanctions 

Q6. Les monuments naturels correspondent à 

la catégorie : 

A. I 

B. II 

C. III 

D. IV 

 

 

Q7. La catégorisation UICN repose 

principalement sur : 

A. La surface 

B. L’efficacité réelle 

C. L’objectif de gestion 

D. Le pays 

Q8. La gouvernance concerne principalement : 

A. Les actions de terrain 

B. Qui décide et comment 

C. Les indicateurs écologiques 

D. La faune 

Q9. La planification d’une aire protégée 

commence par : 

A. Le zonage 

B. L’identification des valeurs et menaces 

C. La surveillance 

D. Le financement 

Q10. La catégorie IV vise surtout : 

A. Le tourisme de masse 

B. La protection d’espèces ou d’habitats 

C. La recherche uniquement 

D. L’urbanisation contrôlée 

Q11. La connectivité écologique permet 

surtout : 

A. L’urbanisation 

B. Le déplacement des espèces 

C. La chasse 

D. Le tourisme 

Q12. La planification participative implique : 

A. Un seul acteur 

B. L’État uniquement 

C. Plusieurs parties prenantes 

D. Les scientifiques seulement 

 

 



Q13. Le premier parc national officiellement 

reconnu est : 

A. Yosemite 

B. Serengeti 

C. Yellowstone 

D. Kruger 

Q14. La catégorie V concerne : 

A. Les réserves strictes 

B. Les paysages homme–nature 

C. Les zones industrielles 

D. Les zones militaires 

Q15. La gestion concerne surtout : 

A. La prise de décision 

B. Les règles juridiques 

C. Les actions concrètes 

D. La gouvernance mondiale 

Q16. La catégorie VI autorise : 

A. Toute exploitation 

B. Une utilisation durable des ressources 

C. Une protection totale 

D. L’urbanisation 

 

 

Partie II : Questions à réponses ouvertes (8 points)                                                                                                                                            

I. Donnez la définition officielle d’une aire protégée selon l’Union Internationale pour la Conservation 

de la Nature. 2 pts 

Une aire protégée est un espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré, 

par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long terme la conservation de 

la nature, ainsi que des services écosystémiques et des valeurs culturelles qui lui sont 

associés.  

II. Citez les onze parcs nationaux d’Algérie. 2,75 pts 

Tassili, Ahaggar, Chréa, Djurdjura, Gouraya, Belezma, El Kala, Theniet El Had, Djebel 

Aissa, Tlemcen, Taza.  

III. Citez trois réserves naturelles en Algérie. 0,75 pts 

Mergueb, Babors, Beni Salah, Îles Habibas, Macta. 

IV. Citez quatre zones humides classées en Algérie. 1pt 

Marais de Réghaia, Zahrez Gharbi, Zahrez Chergui, Chott el Hodna, Vallée d’Iherir, 

Chott Melrhir, Chott Merouane, Oued el Khrouf, Sebkha d’Oran, Lac Télamine et Salines 

d’Arzew,  Chott Ech Chergui, Cirque de Ain Ouarka, Oasis de Tiout et de Moghrar, Lac 

de Aïn Benkhelil, Sebkhet Bazer, Chott Beida - Hammam Soukhna, Sebkhet el Hamiet 

2004, Garaet et Tarf, Garaet annk Djemel et Garaet Guellif, Complexe Guerbes Sanhadja, 



Lac Fetzara, Lac Noir, Lacs Tonga, Oubeira, Lac Melah, Aulnaie Ain Khiar, Chott Oum 

Raneb, Les gueltates d'Isakarassene, Dayet El Ferd. 

V. Quel est le motif principal du classement du Parc National de Chelia-Ouled Yagoub ? 1.5 pts 

Les forêts du Cèdre de l’Atlas Cedrus atlantica, espèce emblématique et endémique de 

l’Algérie et du Maroc, ainsi que la flore et la faune qui lui sont associées. 
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